
[Lycée 2nde] GT La condition féminine en débat aux XVIIe XVIIIe s.  

Objet d'étude B : Genres et formes de 

l'argumentation aux XVIIe et XVIIIe siècles 

Séquence B_2 : mini séquence d'un GT XVII 

et XVIIIe s 

Compétences et objectifs : approfondir 

l'argumentation, ses genres et ses procédés, 

situer les œuvres dans l'histoire littéraire et 

culturelle. 

Problématique : Les œuvres argumentatives 
de l'époque annoncent-elles l'émergence d'une 
revendication féministe ? 
 
1. La Fontaine, La Fille, Fables , 1668_1693 
2. Voltaire, Le bucher, Zadig, chap.XI, 1747 
3. Voltaire, Femmes, soyez soumises à vos maris, 1768 
4. Olympe de Gouge, son parcours et sa Déclaration des droits de la femme et de la 
citoyenne, 1791 
 
« Les femmes ont droit de monter à l’échafaud. Elles doivent avoir celui de monter à 
la tribune. » (Olympe de Gouge) 

Documents complémentaires : une frise d'éducation.fr tv sur l'histoire du droit des 

femmes + diaporama sur le parcours d’Olympe de Gouge 

 

 

CONTRE GELLIA 

Après avoir bien vanté tes aïeux, leurs ancêtres, et les grands noms de ta 
famille ; après avoir fait fi d'un simple Chevalier comme de trop basse condition 
pour toi ; après avoir déclaré que l'homme seul décoré du laticlave pouvait 
aspirer à ta main ; tu as fini, Gellia, par épouser un porte-balle.  

Martial poète latin du 1er siècle., Épigrammes,  livre V XVll. 

 

La Fille 
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Certaine fille un peu trop fière 
Prétendait trouver un mari 
Jeune, bien fait et beau, d'agréable manière. 
Point froid et point jaloux ; notez ces deux points-ci. 
Cette fille voulait aussi 
Qu'il eût du bien, de la naissance, 
De l'esprit, enfin tout. Mais qui peut tout avoir ? 
Le destin se montra soigneux de la pourvoir : 
Il vint des partis d'importance. 
La belle les trouva trop chétifs de moitié. 
Quoi moi ? quoi ces gens-là ? l'on radote, je pense. 
A moi les proposer ! hélas ils font pitié. 
Voyez un peu la belle espèce ! 
L'un n'avait en l'esprit nulle délicatesse ; 
L'autre avait le nez fait de cette façon-là ; 
C'était ceci, c'était cela, 
C'était tout ; car les précieuses 
Font dessus tous les dédaigneuses. 
Après les bons partis, les médiocres gens 
Vinrent se mettre sur les rangs. 
Elle de se moquer. Ah vraiment je suis bonne 
De leur ouvrir la porte : Ils pensent que je suis 
Fort en peine de ma personne. 
Grâce à Dieu, je passe les nuits 
Sans chagrin, quoique en solitude. 
La belle se sut gré de tous ces sentiments. 
L'âge la fit déchoir : adieu tous les amants. 
Un an se passe et deux avec inquiétude. 
Le chagrin vient ensuite : elle sent chaque jour 
Déloger quelques Ris, quelques jeux, puis l'amour ; 
Puis ses traits choquer et déplaire ; 
Puis cent sortes de fards. Ses soins ne purent faire 
Qu'elle échappât au temps cet insigne larron : 
Les ruines d'une maison 
Se peuvent réparer ; que n'est cet avantage 
Pour les ruines du visage ! 
Sa préciosité changea lors de langage. 
Son miroir lui disait : Prenez vite un mari. 
Je ne sais quel désir le lui disait aussi ; 
Le désir peut loger chez une précieuse. 
Celle-ci fit un choix qu'on n'aurait jamais cru, 
Se trouvant à la fin tout aise et tout heureuse 
De rencontrer un malotru. 

      Jean de LA FONTAINE   (1621-1695) Fables, livre VII 

 

LE BÛCHER. 
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[…] Sétoc, enchanté, fit de son esclave son ami intime. Il ne pouvait pas plus se 

passer de lui qu’avait fait le roi de Babylone ; et Zadig fut heureux que Sétoc n’eût 

point de femme. Il découvrait dans son maître un naturel porté au bien, beaucoup de 

droiture et de bon sens. Il fut fâché de voir qu’il adorait l’armée céleste, c’est-à-dire le 

soleil, la lune, et les étoiles, selon l’ancien usage d’Arabie. Il lui en parlait quelquefois 

avec beaucoup de discrétion. Enfin il lui dit que c’étaient des corps comme les 

autres, qui ne méritaient pas plus son hommage qu’un arbre ou un rocher. « Mais, 

disait Sétoc, ce sont des êtres éternels dont nous tirons tous nos avantages ; ils 

animent la nature ; ils règlent les saisons ; ils sont d’ailleurs si loin de nous qu’on ne 

peut pas s’empêcher de les révérer. — Vous recevez plus d’avantages, répondit 

Zadig, des eaux de la mer Rouge, qui porte vos marchandises aux Indes. Pourquoi 

ne serait-elle pas aussi ancienne que les étoiles ? Et si vous adorez ce qui est 

éloigné de vous, vous devez adorer la terre des Gangarides, qui est aux extrémités 

du monde. — Non, disait Sétoc, les étoiles sont trop brillantes pour que je ne les 

adore pas. » Le soir venu, Zadig alluma un grand nombre de flambeaux dans la tente 

où il devait souper avec Sétoc ; et dès que son patron parut, il se jeta à genoux 

devant ces cires allumées, et leur dit : « Éternelles et brillantes clartés, soyez-moi 

toujours propices ! » Ayant proféré ces paroles, il se mit à table sans regarder Sétoc. 

« Que faites-vous donc ? lui dit Sétoc étonné. — Je fais comme vous, répondit 

Zadig ; j’adore ces chandelles, et je néglige leur maître et le mien. » Sétoc comprit le 

sens profond de cet apologue. La sagesse de son esclave entra dans son âme ; il ne 

prodigua plus son encens aux créatures, et adora l’Être éternel qui les a faites. 

Il y avait alors dans l’Arabie une coutume affreuse, venue originairement de 

Scythie, et qui, s’étant établie dans les Indes par le crédit des brachmanes, menaçait 

d’envahir tout l’Orient. Lorsqu’un homme marié était mort, et que sa femme bien-

aimée voulait être sainte, elle se brûlait en public sur le corps de son mari. C’était 

une fête solennelle qui s’appelait le bûcher du veuvage. La tribu dans laquelle il y 

avait eu le plus de femmes brûlées était la plus considérée. Un Arabe de la tribu de 

Sétoc étant mort, sa veuve, nomméeAlmona, qui était fort dévote, fit savoir le jour et 

l’heure où elle se jetterait dans le feu au son des tambours et des trompettes. Zadig 

remontra à Sétoc combien cette horrible coutume était contraire au bien du genre 

humain ; qu’on laissait brûler tous les jours de jeunes veuves qui pouvaient donner 

des enfants à l’État, ou du moins élever les leurs ; et il le fit convenir qu’il fallait, si on 

pouvait, abolir un usage si barbare. Sétoc répondit : « Il y a plus de mille ans que les 

femmes sont en possession de se brûler. Qui de nous osera changer une loi que le 

temps a consacrée ? Y a-t-il rien de plus respectable qu’un ancien abus ? — La 

raison est plus ancienne, reprit Zadig. Parlez aux chefs des tribus, et je vais trouver 

la jeune veuve. » 

Il se fit présenter à elle ; et après s’être insinué dans son esprit par des louanges 

sur sa beauté, après lui avoir dit combien c’était dommage de mettre au feu tant de 

charmes, il la loua encore sur sa constance et sur son courage. « Vous aimiez donc 

prodigieusement votre mari ? lui dit-il. — Moi ? point du tout, répondit la dame arabe. 

C’était un brutal, un jaloux, un homme insupportable ; mais je suis fermement résolue 

de me jeter sur son bûcher. — Il faut, dit Zadig, qu’il y ait apparemment un plaisir 

bien délicieux à être brûlée vive. — Ah ! cela fait frémir la nature, dit la dame ; mais il 

faut en passer par là. Je suis dévote ; je serais perdue de réputation, et tout le 

monde se moquerait de moi si je ne me brûlais pas. » Zadig, l’ayant fait convenir 



qu’elle se brûlait pour les autres et par vanité, lui parla longtemps d’une manière à lui 

faire aimer un peu la vie, et parvint même à lui inspirer quelque bienveillance pour 

celui qui lui parlait. « Que feriez-vous enfin, lui dit-il, si la vanité de vous brûler ne 

vous tenait pas ? — Hélas ! dit la dame, je crois que je vous prierais de m’épouser. » 

Zadig était trop rempli de l’idée d’Astarté pour ne pas éluder cette déclaration ; 

mais il alla dans l’instant trouver les chefs des tribus, leur dit ce qui s’était passé, et 

leur conseilla de faire une loi par laquelle il ne serait permis à une veuve de se brûler 

qu’après avoir entretenu un jeune homme tête à tête pendant une heure entière. 

Depuis ce temps, aucune dame ne se brûla en Arabie. On eut au seul Zadig 

l’obligation d’avoir détruit en un jour une coutume si cruelle, qui durait depuis tant de 

siècles. Il était donc le bienfaiteur de l’Arabie. 

     Voltaire (1694-1778) Zadig, 1747/48, chapitre XI 

 

 

« Femmes, soyez soumises  à vos maris » 

L’abbé de Châteauneuf me contait un jour que Mme la maréchale de Grancey était 
fort impérieuse ; elle avait d’ailleurs de très grandes qualités. Sa plus grande fierté 
consistait à se respecter soi-même, à ne rien faire dont elle pût rougir en secret ; elle 
ne s’abaissa jamais à dire un mensonge : elle aimait mieux avouer une vérité 
dangereuse que d’user d’une dissimulation utile ; elle disait que la dissimulation 
marque toujours de la timidité. Mille actions généreuses signalèrent sa vie ; mais 
quand on l’en louait, elle se croyait méprisée ; elle disait : « Vous pensez donc que 
ces actions m’ont coûté des efforts ? » Ses amants l’adoraient, ses amis la 
chérissaient, et son mari la respectait. 

Elle passa quarante années dans cette dissipation, et dans ce cercle d’amusements 
qui occupent sérieusement les femmes ; n’ayant jamais rien lu que les lettres qu’on 
lui écrivait, n’ayant jamais mis dans sa tête que les nouvelles du jour, les ridicules de 
son prochain, et les intérêts de son cœur. Enfin, quand elle se vit à cet âge où l’on dit 
que les belles femmes qui ont de l’esprit passent d’un trône à l’autre, elle voulut lire. 
Elle commença par les tragédies de Racine, et fut étonnée de sentir en les lisant 
encore plus de plaisir qu’elle n’en avait éprouvé à la représentation : le bon goût qui 
se déployait en elle lui faisait discerner que cet homme ne disait jamais que des 
choses vraies et intéressantes, qu’elles étaient toutes à leur place ; qu’il était simple 
et noble, sans déclamation, sans rien de forcé, sans courir après l’esprit ; que ses 
intrigues, ainsi que ses pensées, étaient toutes fondées sur la nature : elle retrouvait 
dans cette lecture l’histoire de ses sentiments, et le tableau de sa vie. 

On lui fit lire Montaigne : elle fut charmée d’un homme qui faisait conversation avec 
elle, et qui doutait de tout. On lui donna ensuite les grands hommes de Plutarque : 
elle demanda pourquoi il n’avait pas écrit l’histoire des grandes femmes. 

L’abbé de Châteauneuf la rencontra un jour toute rouge de colère. « Qu’avez-vous 
donc, madame ? » lui dit-il. 



— J’ai ouvert par hasard, répondit-elle, un livre qui traînait dans mon cabinet ; c’est, 
je crois, quelque recueil de lettres ; j’y ai vu ces paroles [2] : Femmes, soyez 
soumises à vos maris ; j’ai jeté le livre. 

— Comment, madame ! Savez-vous bien que ce sont les Épîtres de saint Paul ? 

— Il ne m’importe de qui elles sont ; l’auteur est très impoli. Jamais Monsieur le 
maréchal ne m’a écrit dans ce style ; je suis persuadée que votre saint Paul était un 
homme très difficile à vivre. Était-il marié ? 

— Oui, madame. 

— Il fallait que sa femme fût une bien bonne créature : si j’avais été la femme d’un 
pareil homme, je lui aurais fait voir du pays. Soyez soumises à vos maris ! Encore s’il 
s’était contenté de dire : Soyez douces, complaisantes, attentives, économes, je 
dirais : Voilà un homme qui sait vivre ; et pourquoi soumises, s’il vous plaît ? Quand 
j’épousai M. de Grancey, nous nous promîmes d’être fidèles : je n’ai pas trop gardé 
ma parole, ni lui la sienne ; mais ni lui ni moi ne promîmes d’obéir. Sommes-nous 
donc des esclaves ? N’est-ce pas assez qu’un homme, après m’avoir épousée, ait le 
droit de me donner une maladie de neuf mois, qui quelquefois est mortelle ? N’est-ce 
pas assez que je mette au jour avec de très grandes douleurs un enfant qui pourra 
me plaider quand il sera majeur ? Ne suffit-il pas que je sois sujette tous les mois à 
des incommodités très désagréables pour une femme de qualité, et que, pour 
comble, la suppression d’une de ces douze maladies par an soit capable de me 
donner la mort sans qu’on vienne me dire encore : Obéissez ? 

« Certainement la nature ne l’a pas dit ; elle nous a fait des organes différents de 
ceux des hommes ; mais en nous rendant nécessaires les uns aux autres, elle n’a 
pas prétendu que l’union formât un esclavage. Je me souviens bien que Molière a dit 
[3] : 

Du côté de la barbe est la toute-puissance. 

Mais voilà une plaisante raison pour que j’aie un maître ! Quoi ! Parce qu’un homme 
a le menton couvert d’un vilain poil rude, qu’il est obligé de tondre de fort près, et que 
mon menton est né rasé, il faudra que je lui obéisse très humblement ? Je sais bien 
qu’en général les hommes ont les muscles plus forts que les nôtres, et qu’ils peuvent 
donner un coup de poing mieux appliqué : j’ai peur que ce ne soit là l’origine de leur 
supériorité. 

« Ils prétendent avoir aussi la tête mieux organisée, et, en conséquence, ils se 
vantent d’être plus capables de gouverner ; mais je leur montrerai des reines qui 
valent bien des rois. On me parlait ces jours passés d’une princesse allemande [4] 
qui se lève à cinq heures du matin pour travailler à rendre ses sujets heureux, qui 
dirige toutes les affaires, répond à toutes les lettres, encourage tous les arts, et qui 
répand autant de bienfaits qu’elle a de lumières. Son courage égale ses 
connaissances ; aussi n’a-t-elle pas été élevée dans un couvent par des imbéciles 
qui nous apprennent ce qu’il faut ignorer, et qui nous laissent ignorer ce qu’il faut 
apprendre. Pour moi, si j’avais un État à gouverner, je me sens capable d’oser suivre 
ce modèle. » 



L’abbé de Châteauneuf, qui était fort poli, n’eut garde de contredire madame la 
maréchale. 

« À propos, dit-elle, est-il vrai que Mahomet avait pour nous tant de mépris qu’il 
prétendait que nous n’étions pas dignes d’entrer en paradis, et que nous ne serions 
admises qu’à l’entrée ? 

— En ce cas, dit l’abbé, les hommes se tiendront toujours à la porte ; mais consolez-
vous, il n’y a pas un mot de vrai dans tout ce qu’on dit ici de la religion mahométane. 
Nos moines ignorants et méchants nous ont bien trompés comme le dit mon frère[5], 
qui a été douze ans ambassadeur à la Porte. 

— Quoi ! il n’est pas vrai, monsieur, que Mahomet ait inventé la pluralité des femmes 
pour mieux s’attacher les hommes ? Il n’est pas vrai que nous soyons esclaves en 
Turquie, et qu’il nous soit défendu de prier Dieu dans une mosquée ? 

— Pas un mot de tout cela, madame ; Mahomet, loin d’avoir imaginé la polygamie, l’a 
réprimée et restreinte. Le sage Salomon possédait sept cents épouses. Mahomet a 
réduit ce nombre à quatre seulement. Mesdames iront en paradis tout comme 
messieurs, et sans doute on y fera l’amour, mais d’une autre manière qu’on ne le fait 
ici : car vous sentez bien que nous ne connaissons l’amour dans ce monde que très 
imparfaitement. 

— Hélas ! vous avez raison, dit la maréchale : l’homme est bien peu de chose. Mais, 
dites-moi ; votre Mahomet a-t-il ordonné que les femmes fussent soumises à leurs 
maris ? 

— Non, madame, cela ne se trouve point dans l’Alcoran. 

— Pourquoi donc sont-elles esclaves en Turquie ? 

— Elles ne sont point esclaves, elles ont leurs biens, elles peuvent tester, elles 
peuvent demander un divorce dans l’occasion ; elles vont à la mosquée à leurs 
heures, et à leurs rendez-vous à d’autres heures : on les voit dans les rues avec 
leurs voiles sur le nez, comme vous aviez votre masque il y a quelques années. Il est 
vrai qu’elles ne paraissent ni à l’Opéra ni à la comédie ; mais c’est parce qu’il n’y en 
a point. Doutez-vous que si jamais dans Constantinople, qui est la patrie d’Orphée, il 
y avait un Opéra, les dames turques ne remplissent les premières loges ? 

— Femmes, soyez soumises à vos maris ! disait toujours la maréchale entre ses 
dents. Ce Paul était bien brutal. 

— Il était un peu dur, repartit l’abbé, et il aimait fort à être le maître : il traita du haut 
en bas saint Pierre, qui était un assez bonhomme [6]. D’ailleurs, il ne faut pas 
prendre au pied de la lettre tout ce qu’il dit. On lui reproche d’avoir eu beaucoup de 
penchant pour le jansénisme. 

— Je me doutais bien que c’était un hérétique, dit la maréchale ; » et elle se remit à 
sa toilette. 



Voltaire, « Femmes, soyez soumises à vos maris », 1768 

 

1. ↑ Quoique cet espèce de dialogue soit supposé entre l’abbé de Châteauneuf, mort en 

1709, et la femme du premier maréchal de Grancey, morte dès 1694, il n’en contient pas 

moins une évidente allusion à la manière dont, selon Voltaire, Catherine II gouvernait la 

Russie ; et c’est cette allusion, qu’on ne peut contester qui donne à cet opuscule une 

date très rapprochée de 1768. (CL.) 

2. ↑ Aux Éphés, v, 22 ; aux Colossiens, III, 18 

3. ↑ École des femmes, acte III, scène II. 

4. ↑ Catherine II, née à Stettin le 2 mai 1729 ; 

5. ↑ Le marquis de Châteauneuf, auprès duquel Voltaire fut envoyé en Hollande, en 1713 et 

1714. 

6. ↑ Pas si bonhomme, s’il est vrai qu’il ait composé sa première épître en 44, quinze ou 

seize ans avant que saint Paul écrivît aux Éphésiens et aux Colossiens : verset 1, de 

l’épître précitée : Que les femmes soient soumises à leurs maris : mulieres subditæ sint 

viris suis. (CL.) 

 

 

DÉCLARATION DES DROITS DE LA 
FEMME ET DE LA CITOYENNE, 

À décréter par l’assemblée nationale dans ses dernières séances ou dans celle de la 
prochaine législature. 

P R É A M B U L E  

Les mères, les filles, les sœurs, représentantes de la nation, demandent d’être 
constituées en assemblée nationale. Considérant que l’ignorance, l’oubli ou le mépris 
des droits de la femme, sont les seules causes des malheurs publics et de la 
corruption des gouvernements, ont résolu d’exposer dans une déclaration solennelle, 
les droits naturels inaliénables et sacrés de la femme, afin que cette déclaration, 
constamment présente à tous les membres du corps social, leur rappelle sans cesse 
leurs droits et leurs devoirs, afin que les actes du pouvoir des femmes, et ceux du 
pouvoir des hommes pouvant être à chaque instant comparés avec le but de toute 
institution politique, en soient plus respectés, afin que les réclamations des 
citoyennes, fondées désormais sur des principes simples et incontestables, tournent 
toujours au maintien de la constitution, des bonnes mœurs, et au bonheur de tous. 

En conséquence, le sexe supérieur en beauté comme en courage, dans les 
souffrances maternelles, reconnaît et déclare, en présence et sous les auspices de 
l’Être suprême, les Droits suivants de la Femme et de la Citoyenne. 
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A R T I C L E  P R E M I E R .  

La Femme naît libre et demeure égale à l’homme en droits. Les distinctions sociales 
ne peuvent être fondées que sur l’utilité commune. 

I I .  

Le but de toute association politique est la conservation des droits naturels et 
imprescriptibles de la Femme et de l’Homme : ces droits sont la liberté, la propriété, 
la sûreté, et sur-tout la résistance à l’oppression. 

I I I .  

Le principe de toute souveraineté réside essentiellement dans la Nation, qui n’est 
que la réunion de la Femme et de l’Homme : nul corps, nul individu, ne peut exercer 
d’autorité qui n’en émane expressément. 

I V .  

La liberté et la justice consistent à rendre tout ce qui appartient à autrui ; ainsi 
l’exercice des droits naturels de la femme n’a de bornes que la tyrannie perpétuelle 
que l’homme lui oppose ; ces bornes doivent être réformées par les loix de la nature 
et de la raison. 

V .  

Les loix de la nature et de la raison défendent toutes actions nuisibles à la société : 
tout ce qui n’est pas défendu par ces loix, sages et divines, ne peut être empêché, et 
nul ne peut être contraint à faire ce qu’elles n’ordonnent pas. 

V I .  

La Loi doit être l’expression de la volonté générale ; toutes les Citoyennes et 
Citoyens doivent concourir personnellement ou par leurs représentants, à sa 
formation ; elle doit être la même pour tous : toutes les Citoyennes et tous les 
Citoyens, étant égaux à ses yeux, doivent être également admissibles à toutes 
dignités, places et emplois publics, selon leurs capacités, & sans autres distinctions 
que celles de leurs vertus et de leurs talents. 

V I I .  

Nulle femme n’est exceptée ; elle est accusée, arrêtée, & détenue dans les cas 
déterminés par la Loi. Les femmes obéissent comme les hommes à cette Loi 
rigoureuse. 

V I I I .  

La Loi ne doit établir que des peines strictement & évidemment nécessaires, & nul ne 
peut être puni qu’en vertu d’une Loi établie et promulguée antérieurement au délit et 
légalement appliquée aux femmes. 



I X .  

Toute femme étant déclarée coupable ; toute rigueur est exercée par la Loi. 

X .  

Nul ne doit être inquiété pour ses opinions mêmes fondamentales, la femme a le 
droit de monter sur l’échafaud ; elle doit avoir également celui de monter à la 
Tribune ; pourvu que ses manifestations ne troublent pas l’ordre public établi par la 
Loi. 

X I .  

La libre communication des pensées et des opinions est un des droits les plus 
précieux de la femme, puisque cette liberté assure la légitimité des pères envers les 
enfants. Toute Citoyenne peut donc dire librement, je suis mère d’un enfant qui vous 
appartient, sans qu’un préjugé barbare la force à dissimuler la vérité ; sauf à 
répondre de l’abus de cette liberté dans les cas déterminés par la Loi. 

X I I .  

La garantie des droits de la femme et de la Citoyenne nécessite une utilité majeure ; 
cette garantie doit être instituée pour l’avantage de tous, & non pour l’utilité 
particulière de celles à qui elle est confiée. 

X I I I .  

Pour l’entretien de la force publique, & pour les dépenses d’administration, les 
contributions de la femme et de l’homme sont égales ; elle a part à toutes les 
corvées, à toutes les tâches pénibles ; elle doit donc avoir de même part à la 
distribution des places, des emplois, des charges, des dignités et de l’industrie. 

X I V .  

Les Citoyennes et Citoyens ont le droit de constater par eux-mêmes ou par leurs 
représentants, la nécessité de la contribution publique. Les Citoyennes ne peuvent y 
adhérer que par l’admission d’un partage égal, non-seulement dans la fortune, mais 
encore dans l’administration publique, et de déterminer la quotité, l’assiette, le 
recouvrement et la durée de l’impôt. 

X V .  

La masse des femmes, coalisée pour la contribution à celle des hommes, a le droit 
de demander compte, à tout agent public, de son administration. 

X V I .  

Toute société, dans laquelle la garantie des droits n’est pas assurée, ni la séparation 
des pouvoirs déterminée, n’a point de constitution ; la constitution est nulle, si la 
majorité des individus qui composent la Nation, n’a pas coopéré à sa rédaction. 



X V I I .  

Les propriétés sont à tous les sexes réunis ou séparés ; elles ont pour chacun un 
droit lorsque la nécessité publique, légalement constatée, l’exige évidemment, et 
sous la condition d’une juste et préalable indemnité. 

Olympe de Gouge, Déclaration des droits de la femme et de la citoyenne, 1791 

 

 

 

 

 

 

 


